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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CRET NO 74-106 du 9 mars 1974, portant nomination ~ 
titre normal dans T'Ordre de la M~daille d' Honneur. 

LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL D'ETAT, 

Vu la constitution; 
Vu le d~cret no 60-204 du 28 juillet 1960, portant cr~ation 

de la M~daille d'Honneur; 
Vu le d~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les moda 

lit~s d'attributions des d~corations, 

D~c~TE : 
Art. Ier, Sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre de 

la M~daille d'Honneur: 
M~daille d' Or 

Employ~ ~ I'Entreprise Myotte Brazzaville 
MM. Koussoulouka (Th~ophile); 

Lond~ (Jacques) ; 
Moussi6ssi~ (Gaston) ; 
N'Gantsoua (Paul); 
Obessi6 (Mathieu) ; 
Touby (Edouard). 

M~daille d' Argent 
MM. Atsagnati (Nicolas); 

Boukaka (Andr~); 
Iloyi (Basile); 
Kouba (Prosper); 
M'Bani (Joseph); 
M'Boumini (Ernest) ; 
Miantoko (Paul) ; 
Moranga (Alphonse); 
Mouanga-Mal~la; 
N'Tari (Jean); 
Saboukoulou (Dominique) 
Tsiba.(Paul). 

M~daille de Bronze 
D.O.C. Brazzaville : 

MM. Batamio (Jean), gardien; 
Moulie (Joseph), gardien; 
N'Guembo (Anselme), pointeur. 

Soci~t~ SAL Bernab~ Congo Pointe-Noire 
MM. Bouyou (Paulin), manouvre; 

Loukossi (Maurice), chauffeur ; . , ...., 
M'Bayi (Michel), dactylo-auxiliaire comptabilit~. 

Employ~s ~ l'entreprise Myotte Brazzaville : 
MM. Biampoukou (Raymond); 

Dihoulou (Alphonse); 
Intari (Patrice); 
Kandza (Etienne); 
Likibi (Georges) ; 
Loko (F~lix) ; 
Lolengoli; 
Loubidi (Vital) ; 
Mahoukou (Firmin); 
Malonga (Joseph) ; 
Manangou (Pierre); 
Manga (Albert); 
Mavoua (Albert); 
M'Bemba (Thimoth~e); 
Miyouna (Joseph); 
Monkabi (Georges); 
Moulikoulou (Ange); 
M'Viri (Prosper) ; 
Oloura (Fran~ois); 
Samba (Jean-Bernard); 
Soudila (Michel) ; 
Tangoulou (Andr~). 

Art. • -II sera fait application des dispositions du 
d~cret no 60-205 du 28 juillef 1960, en ce qui concerne le 
r~glement des droits de chancellerie. 

I 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 mars 1974. 
Commandant Marien N'GOUABI. 

DEFENSE NATIONALE 

D~CRET N74-105 du 9 mars 1974, r~consid~rant la situation 
administrative de l'inspecteur principal de police Massengo 
(Alphonse). 

LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL D'ETAT, 
CHARG~ DU D~PATEMENT DE LA D~FENSE 

NATIONALE ET DE LA S~CURIT~, 

Vu la constitution ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Va l'ordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, portant statut 

des cadres de T'A.P.N. ; 
Vu lordonnance no 2-72 du 19 janvier 1972, portant 

int~gration des services de s~curit~ au sein de IA.P.N. ; 
Vu le d~cret no 72-178 du 18 mai 1972, portant int6gra 

tion des cadres de la police dans IA.P.N. ; 
Vu le d~cret no 72-179 du 18 mai 1972, portant inscrip 

tion et nomination des officiers d'active ; 
Vu le d~cret no 73-162 du 18 mai 1973, portant cr~ation 

du corps de la s~curit~ publique; 
Vu l'arr~t~ n 3995 /PCE.-MDNs. du 24 juillet 1973, por 

tant remise ~ la disposition de la fonction publique des 
fonctionnaires de I'ex-police ; 

Vu la demande de l'int~ress~ et l'accord du commandant 
coll~gial de la direction de la s~curit~ publique, 

D~CR~TE : 

Art. 1er. La situation administrative de l'inspecteur 
principal de police Massengo (Alphonse), remis ~ la dispo 
sition de la fonction publique par arr~t~ n 3995 /PCE.-MDNS. 
du 24 juillet 1973 susvis~ a ~t~ reconsid~r~e ~ la demande 
de l'int~ress~ par le commandement coll~gial du corps de 
la s~curit~ publique. 

Art. 2. -- M. Massengo (Alphonse) est donc maintenu 
dans son grade de sous-lieutenant conform~ment aux dis 
positions du d~cret no 72-179 du 18 mai 1972. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prend effet au point de 
vue de la solde et accessoires militaires ~ compterdu Ir jan 
vier 1974 sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 9 mars 1974. 
Commandant Marien N'GOUABI. 

Par le Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'Etat, Pr~sident du conseil d'Etat, 

Charg~ du d~partement de la d~fense 
nationale et de la s~curit~ : 

Le ministre des finances, 
S. OKAB~. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DCRET N9 74-103 du 7 mars 1974, portant nomination de 
M. Note (Etienne), en qualit~ de tr~sorier g~n~ral. 
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LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du ministre des finances; 
Vu la constitution; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1967, fixant le statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu la convention du 1 janvier 1960, portant cr~ation du 

tr~sor congolais ; 
Vu le d~cret n 64-386 du 25 novembre 1964, portant 

statut du tr~sorier g~n~ral ; 
Vu le d~cret no 69-376 du 13 novembre 1969, portant 

nomination de M. Makaya (Etienne) en qualit~ de tr~sorier 
g~n~ral ; 

Vu Parr~t~ n 188 /MFB.-TG. du 4 f~vrier 1970, portant 
nomination de M. Note (Etienne), en qualit~ du premier 
fond~ de pouvoirs du tr~sorier g~n~ral ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CRTE : 
Art. Ir, M. Note (Etienne), inspecteur du tr~sor de 

Ge ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers, est nomm~ tr~sorier 
g~n~ral de la R~publique Populaire du Congo en rempla 
cement de M. Makaya (Etienne), appel~ ~ d'autres fonc 
tions. 

Congolaise d'Amortissement, en remplacement. de M. Bella 
(Gr~goire) appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 7 mars 1974. 

H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Le ministre des finances, 
S. OKAB~. 

Le garde des sceauu, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 

-------000-------- 
PLAN 

Art. 2. 
officiel. 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal D~CRET N 74-9 du 12 janvier 1974, ordonnant un recen 
sement industriel et la mise en place dun sst~me perma 
nent de collecte des statistiques dans les secteurs industriels 
et commerciaux. 

Brazzaville, le 7 mars 1974. 

H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gourvenement, 
Pr~sident du conseildes ministres : 

Le minislre des finances, 
S. OKAB~. 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 

-----00<>----- 

D~CRET N9 74-104 du 7 mars 1974, portanl nomination de 
M. Malaya (Etienne) en qualit~ de directer de la Caisse 
Congolaise d' Amortissement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du ministre des finances ; 
Vu la constitution ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, fxant le statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu lordonnnce n 30-71 du 6 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de la Caisse Congolaise d'Amortissement des 
emprunts souscrits par la R~pablique Popalaire du Congo; 

Vu le d~cret no 71-387 du 6 d~cembre 1I971, portant 
organisation de la Caisse Congolaise d'Amortissement des 
emprunts; 

Va le d~cret no 72-51 du 15 f~vrier 1972, portant nomi 
nation de M. Bella (Gr~goire) en qualit~ de directeur de 
la Caisse Congolaise d'Amortissement; 

Vu le d~cret no 74-103 du 7 mars 1974, rempla~ant 
M. Makaya (Etienne) au poste de tr~sorier g~n~ral ; 

Le conseil des ministres entend, 

D~CRTE : 
Art. Ir. .M. Makaya (Etienne), inspecteur principal 

du tr~sor de Ier ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers, pr~c~dem 
ment tr~sorier g~n~ral, est nomm~ directeur de la Caisse 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution; 
Vu le dcret n 72-168 du 17 mai 1972, portant cration 

du comissariat g~n~ral au plan; 
Vu la d~cision n 1035-70 /UDEAC.-147 du conseil des 

Chefs d'Etat de I'UDEAC du 18 d~cembre 1970, concernant 
le programme de recensement industriel recommand~ par 
les Nations-Unies ; 

Vu l'acte no 2-72 /UDEAc.-147 du 22 d~cembre 1972, rela 
tif au projet r~gional de recensement industriel g~n~ral de 
l'Union en 1974 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DCR~TE : 

Art. Ier, Il est ordonn~ sur toute I'~tendue du Lerri 
toire de la R~publique Populaire du Congo un recensement 
industriel et commercial en 1974, .portant sur les activit~s 
de l'exercice 1973. · 

Art. 2. -Le recensement concerne toutes les unit~s de 
production (entreprises et 6tablissements) exergant une 
activit~ dans les secteurs publics et priv~s suivants : agri 
culture, ~levage, exploitation foresti~re, p~che industrielle 
extraction de produits miniers, industries manufacturi~res 
diverses, b~timents et travaux publics, production et dis 
tribution d'~nergie et d'eau, transport et annexes, com 
merces, autres services. 

Art. 3. -Il est cr~ un comit~ mtionl du recensement 
industriel plac~ sons la pr~sidence du commissaire g~n~ral 
au plan. Ce comit~ dont la composition sera fix~e par un 
arr~t~ du ministre du plan aura pour rle de d~terminer les 
objectifs du recensement et les moyens ~ mettre en cuvre 
pour la r~alisation de lop~ration. 

Art. 4. -Le recensemenet est plac~ sous le contr~le du 
commissariat g~n~ral au plan. Il est dirig~ par un directeur 
national, qui est le directeur de la statistique et de la comp 
tabilit~ ~conorique, responsnble devant le pr~sident du 
comit~ national pour toutes les op~rations du recensement, 

Art. 5. Le directeur national est second~ pr un direc 
teur adjoint qui est responsable des statistiques industrielles ~ la direction de la statistique et de la comptabilit~ ~cono mque, 
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Art. 6. Le recensement de 1974 d~bouchera sur la 
mise en place d'un syst~me permanent de collecte des sta 
tistiques de production industrielles et commerciales. Ce 
syst~me dont les modalit~s seront fix~es ult~rieurement 
s'appuiera sur la fourniture r~guli~re par les entreprises 
des documents dits « annexes statistiques et fiscales » 
bas~s sur le plan comptable g~n~ral UDEAC. 

Art. 7. Les dirigeants des entreprises et des ~tablis 
sements vis~s ~ l'article 2 sont tenus de r~pondre avec exac 
titude aux questionnaires et dans les d~lais fix~s par la direc 
tion de la statistique.Les rensignements d'ordre individuel 
sont couverts par le secret statistique et ne peuvent ~tre 
utilis~s ~ des fins d'imposition ou de recherche judiciaire. 

Art. 8. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1974. 

H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le ministre de lindustrie et des mines, 
Andr~-Georges MOUYABI. 

Le ministre du commerce, 
Boniface MATINGOU. 

Le minislre de T'agriculture et de l~levage, 
Charles N'GOUOTO. 

Le ministre des eau et for~ts, 
Xavier KATALI. 

Le ministre des travaur publics 
et des transports, 

Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre de l~nergie, 
Antoine KAINE. 

Mt 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

D~CRET N9 74-107 /Tn-sG-pi-p-AGPM. dn 1H mars 1974, 
portanl nomination du personnel diplomatique de T'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris (com 
pl~ment d'effectifs). 

LE PnEMiE MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitutin du 24 juin 1973 ; 
Vu la loi no 150-62 d1 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret no 66-92 du 2 mrs 1966, portant organisa 

Lion du minist~re des affaires ~trang~res; 
Vu lc d~cret no 61-143 /FP. du 27 juin 1961, portant statut 

commun des cadres du personnel diplomatique et consu 
laire de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-116/D-AGPM. du 16 mai 1976, fxanL 
lo r~gime de r~mun~ration des agents diplomatiqnes et 
consulaires de la R~publique Populaire du Congo ~ l'~tran 
ger ; . ~· . . . _ _ • . ·, . . _. 

Vu le d~cret no .67-10 du 6 mi I967, r~organisant les 
structures des ambassides de la R~publiqu~ Populaire du 
Congo ~ l'~tranger; 

Vu le d~cret no 71-40 /ETR.-D.-AGPt. du 13 f~vrier 1971, 
portant nomination de M. Foungui (lb~rt) en qualit~ 
de conseiller politiqte ~ la repr~sentation permanente du 
Congo. aupr~s de P'Organisation des Nations-Unies.~ New 
York ; 

Vu le d~cret n 73-283 du 26 aot 1973, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 73-293 du 30 aot 1973, fxant la compo 
sition des membres du conseil des ministres de la R~publi 
que Populaire du Congo, 

D~CR~TE : 

Art. Ier, -Sont nomm~s membres du personnel diplo 
matique de lambassade de la R~publique Populaire·du 
Congo ~ Paris (France) les fonctionnaires ci-dessous d~si 
gn~s : 

MM. Foungui (Albert), professeur de C.E.G., conseiller 
d'ambassade aupr~s de la mission permanente de 
la R~publique Populaire du Congo ~ I'O.N.U. 
(New-York) en qualit~ de conseiller politique; 

Souka (Sylvestre-Jean), professeur de Lyc~e sta 
giaire en qualit~ de conseiller culturel. 

Art. 2. Les ministres des affaires ~trang~res, le garde 
des sceaux, ministre de la justice et du travail et des finan 
ces sont charg~s chacnn en ce qui le concerne de 'ex~cution 
du pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s ~ Paris, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 11 mars 1974. 

H. LOPES. 
Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le minislre des affaires ~trang~res, 
D.-Ch. GANA0. 

Le garde des sceaua, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 
Le minislre des finances, 

S. OKAB~. 

ACTES EN ABREGE _ 
-_ 

Avancement: - Promotion. 

Par arr~t~ no 6603 du 29 d~cembre 1973, est inscrit 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1969, le chan 
celier-adjoint de 5e ~chelon des cadres,de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II du personnel diplomatique,et consulaire de 
la R~publique Populaire du Congo, dont le nom suit : 

Pour le 6 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Elenga (Raphe~l). 

Par arr~t~ no 887 du 27 f~vrier 1974, est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1971, le chan 
celier-adjoint de 6° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II du personnel diplomatique et consulaire de 
la ~publique Populaire du Congo dont le nom suit : 

Pour le 7e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Elenga (Raphael). 

- Par arr~l~ n 895 du 27 f~vrier 1974, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1973, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C du personnel diploma 
tique et' consutaire de' la ~publique Populaire du Congo 
dont les noms suivent: ·!· ' 
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ACTE EN ABREGE 

------00-- 

Le garde des sceaur, ministre 
de la justice et du travail, 

Alexandre DENGUET. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan: ' 

Le ministre des travauac publics 
et des transports, 

Commandant Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre des finances, 
Saturnin OKAB~. 

e 

DIVERS 

Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cre no 62-196 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962,fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
susvis~e portant statut des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 59-178 portant statut commun des cadres 
des douanes; 

Vu le trait~ de Yaound~ du mois de mars 1961, portant 
cr~ation de la soci~t~ multinationale « Air-Afrique »; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CR~TE : 
Art. Ier. -M. Ebouka-Babackas (Edouard), inspecteur 

des douanes de 6° ~chelon, pr~c~demment directeur g~n~ral 
de l'Agence Transcongolaise des Communications, est placd 
en position de d~tachement de longue dur~e aupr~s de la 
soci~t6 multinationale « Air-Afrique » en qualit~ de secr6 
taire g~n~ral. 

Art. 2, La part contributive patronale pour la cons 
titution des droits ~ pension de M. Ebouka-Babackas 
aupr~s de la caisse de retraite de la R~publique Populaire 
du Congo sera support~e par lui-m~me. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
du Ir mars 1974 sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le Ier mars 1974. 

H. LOPES. 

-Par arr~t~ n 888 du 27 f~vrier 1974, est promu ~ 
l'~chelon ci-apr~s au titre de lann~e 1971, le chancelier 
adjoint de 6 ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II du personnel diplomatique et consulaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont le nom suit 

Au 7e ~chelon : 
M. Elenga (apha~l), pour compter du 1er novembre 

1971. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 

la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

-- Par arr~t~ n 896 du 28 f~vrier 1974, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de Tann~e 1973, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie G du personnel diplomatique et 
consulaire dont les noms suivent : 

HI~RARCHIE I 
Chancelier-adjoint 

Au 6e ~chelon : 
M. Toma (Emmanuel), pour compter du 28 juin 1973. 

HI~RACHIE II 
Au 8e ~chelon • 

M. Elenga (apha~l), pour. compter du Ier novembre 
1973. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de Panciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

CATEGOIE C 
HIRARCIHIE I 

Chancelier-adjoint 
Pour le 6 ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Toma (Emmanuel). 
Hr~ARCHIE II 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Elenga (Raphael). 

- Par arr~t~ n 6604 du 29 d~cembre 1973, est promu ~ l~chelon ci-apr~s au titre de lann6e 1969, le chancelier 
adjoint de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II du personnel diplomatique et consulaire dont le 
nom suit : 

Au 6° ~chelon : 
M. Elenga (Rapha~l), pour compter du Ier novembre 

1969. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 

la solde que l'anciennet~ pour compter de la date ci-des 
sus indiqu~e. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, 
DES TRANSPORTS Er DE L'A VIATION CIVILE 

D~CnET NO 74-94 du Ier mars 1974, portant d~tachement de 
M. Eboula-Babackas (Edouard) au poste de secr~taire 
g~n~ral aupr~s de la soci~t~ multinationale « Air-Afrique • 

- Par arr~t~ no 1106 du 7 mars 1974, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr~t~ n 6513 /MTPT. du 
26 d~cembre 1973, modifiant Palin~a 1 de Particle 4 de 
l'arr~t~ no 1235 du 14 avril 1970 fxant les taux, les moda 
lit~s de calcul et de perception et l'utilisation des rede 
vances d'atterrissage et d'~clairage institu~es par le d~cret 
n9 61-5 du 12 janvier 1961. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ la date du ler janvier 
1974. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, MINISTERE DE LA JUSTICE ET DU 

TRAVAIL, GARDE DES SC.EAUX. 
Sur proposition du ministre des travaux publics et des 

transports ; 
Vu la constitution ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~nd 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

DkCRET N° 74-65 /M.JT-DGT-DCGPCE.-7-6-13 du 4 f~vrier 1974, 
portant int~gration et nomination de M. N'Tari (Adolphe) 
dans les cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I de l'enseigne 
ment. 
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LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

DCRET N9 74-68 /MJT.-DGT.-DCGPCE.-1-I3 d 6 f~vrier 1974, 
accordant ~ litre d~finitif la majoration indiciaire de 30 
points dindice aua fonctionnaires de l'ea-corps de la police. 

Le minislre de la culture, des arts 
et des sports, 

Andr~ MOUL~. 
Le ministre des finances, 

S. OKAB~. 

Le garde des sceaua, ministre de la justice 
et du travail, 
A. DENGUET. 

. I 
I 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution du 24 juin 1973; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu lordonnance no 2-72 du 19 janvier 1972, portant 

int~gration de la police dans I'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu le d~cret no 72-180 du 18 mai 1972 sur les modalit~s 

d'application de l'ordonnance no 2-72 du 19 janvier 1972, 
portant int~gration de la police dans I'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu le d~cret no 73-102 du 22 mars 1972, portant disso 
lution de la police nationale ; 

Vu le d~cret n 59-177 /FP. du 21 aot 1959, portant sta 
tut commun des cadres des fonctionnaires de la police ; 

Le conseil des ministres entend, 

D~CR~TE : 

Art. Ier. Il est accord~ ~ titre d~finitif aux fonction 
naires de l'ex-corps de la police la majoration indiciaire de 
30 points d'indice pr~vue ~ l'article 19du d~cret n59-177 
du 21 aot 1959 susvis~. 

Cette majoration sera incorpor~e directement dans l'in 
dice de solde. 

Art.2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour comp 
ter du 22 mars 1973 date de la dissolution de la police, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 6 f~vrier 1974. 
H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le garde des sceau, ministre de la justice 
et du travail, 
A. DENGUET. 

_ Le ministre -des finances, 
- " 'S. OKAB~. 

D~CET NO 74-95 /MJT.-DGT.-DELD.-Da.-41-2 du 2 mars 
1974, portant reclassement ~ titre exceptionnel de certains 
fonctionnaires et contractuels de l' enseignement technique 
dans les diff~rentes cal~gories des cadres de lenseignement 
technique. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRRES, 

Vu la constitution ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu la convention collective du 1er septembre 1960 r~glant 

les rapports du travail entre les agents contractuels et auxi 
liaires de administration et le Gouvernement de la R~pu 
blique du Congo; 

Vu le d~cret n 64-165 /FP.-BE. du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de 'enseignement; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le dcret no 62-196 /FP. du 5 juillet 1962, fxant.le° 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des: cadres 

Vu le ddcret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies d~s cadres cr~~es par la loi no 15-62 cu 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

D~CR~TE : 
Art. Ir. En application des dispositions du d~creth 

n° 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. N'Tari (Adol 
phe), titulaire de l~ licence d'histoire et de la ma~trice de 
g~ographie d~livr~es par l'universit~ d'Orl~ans (France), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~ au grade de 
professeur de lyc~e stagiaire, indice 740. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
du 24 octobre 1973, date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 4 f~vrier 1974, 

H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Pour le ministre de l'enseignement 
professionnel, technique et sup~rieur, 
charg~ de la recherche scientifique, 

en mission : 

Vu a constitution du 24 juin 1973 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant les r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; " 
Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret n 62-196/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 

~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires . 

Vu le d~cret no 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7et 8; 

Vu le d~cret n 64-165 /FP.-BE. du 22 mai 1964, fixant 
statut commun des cadres de Penseignement ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1er, paragraphe 2); 

Vu le d~cret no 67-304 /MT-DGT-DGAPE. du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l'en 
seignement secondaire abrogeant et remplagant les dispo 
sitions des articles 19, 20 et 2I du d~cret no 64-165 du 22 mai 
1964 fixant le statut commun des cadres de I'enseignement; 

Vu le d~cret no 73-283 du 26 aot 1973, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement, minis 
tre du plan; 

Vu le d~cret no 73-293 du 30 aot 1973, portant compo 
sition des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 585 /MUI. du 11 d~cembre 1973 du minis 
tre de l'urbanisme et de l'habitat, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~, 
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Vu l'arr&t~ no 2078 /P. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le proc~s-verbal de la s~ance du travail du 30 ao~t 
1973, 

D~CR~TE : 
Art. Ier, --A titre exceptionnel, les instructeurs et 

instructrices principaux, les monitrices en·provenance de 
Kinshasa titulaires du CAP d'enseignement m~nager, les 
instructeurs el instruclrices, les moniteurs et monitrices 
seront reclass~s dans les diff~rentes cat~gories des cadres 
de l'enseignement technique de la fa~on suivante: 

Instrucleurs et instruclrices principau : 
Cat~gorie B, hi~rarchie I des cadres ou C de la convention 

collective. 

Monilrices en provenance de Kinshasa, instruc 
teurs et instruclrices : 

Cat~gorie C, hi~rarchie I des cadres ou D de la conven 
tion collective. 

Monileurs el monilrices : 
Cat~gorie D, hi~rarchie I des cadres ou E de la conven 

tion collective. 
Art. 2. .-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 

ciel. ' 

Brazzaville, le 2 mars 1974. 

H. LOPES. 
Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement: 

Le ministre de lenseignement professionnel, 
technique et sup~rieur, 

charg~ de la recherchie scientifique, 
J.-P. THYSTRE-TCIIICAYA. 

Le garde des sceaua, ministre 
de la justiceel du travail, 

A. DENGUET. 
Le minislre des finances, 

S. OKAB~. 

oO . 

ADDITIF .N9 74-96 /MJT.-DGT.-DCGPCE.-3-4-3 du 5 mars 1974, 
au d~cret no 73-240 /MJT.-DGT.-DCGPGE. du 5 juillet 1973, 
portant promotion des administraleurs des cadres de la 
cal~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (avancement 1973). 

ADMINISTRATION G~N~ALE 
Apr~s:" 

Au 2 ~chelon : 
M. Poungui (Edouard-Timoth~e), ~ compter du 18 octo 

bre 1973. 

Ajouter: 
Au 4e ~chelon : 

M. Yabi~-Malanda (Marcel), ~ compter du 18 octobre 
1973. 

(Le reste sans changement). 

Brazzaville, le 5 mars 1974. 
Henri LOPES. 

Par le Premier ministre 
Le garde des sceau, 
ministre de ·la justice 

et du travail, 
A. DENGUET. 

Le ministre des finances, 
Saturnin OKAB~. 

D~CRET N9 74-98 du 6 mars 1974, portant nomination de 
M. Oki~my (Jean-Romuald), en qualit~ de magislrat sta 
giaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la jus 
tice ; 

Vu la constitution; 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature notamment en son article 23; 
Vu le d~cret no 183-61 du 3 aot 1961, portant appli 

cation de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 ; 
Vu Fordonnance no 63-10 du 6 novembre 1963, fixant 

l'organisation judiciaire et la comp~tenc~ des juridictions; 
Vu Ia loi no 5-62 du 20 janvier 1962 sur P'organisation et 

le fonctionnement du conseil sup~rieur de la magistrature ; 
Vu le protocole d'accord sur '~quivalence des dipl~mes 

entre la R~publique Populaire du Congo et PUSS sign~ 
le 5 ao0t 1970; · 

Vu le d~cret no 73-283, portant nomination du Premier 
minis(re, Chef du Gouvernment ; 

Vu le d~cret no 73-293 du 30 aot 1973, fxant la compo 
sition des membres du conseil des ministres ; 

Vu Pavis du conseil sup~rieur. de la magistrature, 

DC~TE : 

Art. 1er. -M. Oki~my (Jean-Romuald), diplm en scien 
ces juridiques de l'univ~rsit~ dEtat de Veroneje (U.R.S.S.) 
est nomm~ magistrat stagiaire de 3grade de la hi~rarchie 
du corps judiciaire, indice 740.. 

Art. • -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de anciennet~ et de la solde ~ compterde la date 
de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au journal 
officiel. 

Fait Brazzaville, le 6 mars 1974. 

H. LOPES. 

Par le Premier mnistre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice el du travail. 

Alexandr~ DENGUET. 

Le minislre des finances, 
Sturnin OKAB~. 

ssf.6 

D~CET NO 74-99 /MT-DGT-DCGPCE.-4-7-4 du 6 mars 1974, 
portant revision de la situation administrative ' de certains 
professeurs de lyc~e des cadres de la cal~gories A, hi~rar 
chie I des services sociau (enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution du 24 juin 1973 ; 
Vn la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FF. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 /FF. du 30 janvier 1959, fixant les 

conditions d'int~gration .dans les cadres des cat~gories B, 
C, D et Edes fontionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

l 
Vu le d~cret n 62-196 /FP. du 5 juillet 1962, xant les 

~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 
du 3f~vrier 1962 fxant le statut g~n~ral des fonctionnairese; 

Vu le d~cret n 64-165 /FP-BE. du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, modifiant 
les articles 22 et 57 du d~cret no 64-165 /P-BE. du 22 mai 
1964 fxant le statut commun des cadres de lenseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, (notamment en 
son article 1er, paragraphe 2); 

Vu le d~cret no 73-283 du 26 aot 1973, nommant le Pre 
mier ministre, Chef du Gouvernement, ministre du plan; 

Va le d~cret no 73-293 du 30 aot 1973, nommant les 
membres du conseil des ministres ; 

Vu les arr~t~s nos 5095 et 4798 /MT-DGT-DGAPE. des 
10 d~cembre 1970 et 31 aot 1973, portant int~gration et 
titularisation des fonctionnaires de lenseignement; 

Vu le d~cret no 73-145 /MT-DGT-DGAPE. du 25 avril 1973 
portant reclassement et nomination de certains professeurs 
de CEG; 

Vu la lettre no 1518 /DAAF. du 15 octobre 1973 ; 
Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 

nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires, 

D~CI~TE : 

Art. 1er. La situation administrative des professeurs 
de lyc~e des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignement) dont les noms suivent, est 
r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 

CATEGORIE A 
HI~ARCHIE II 

Mme Mabonzot n~e Bonaz~bi (C~line), titulaire du CAP 
de CEG, est int~gr~e et nomm~e professeur de CEG sta 
giaire, indice 600, pour compter du 25 septembre 1970; 

Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGOIE A 
HI~ARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclassejet nom 
m~e professeur de lyc~e stagiaire, indice 740, pour,compter 
du 3 novembre 1972. 

Nouvelle situation : 
Titulaire du CAP de CEG, est int~gr~e et nomm~e pro 

fesseur de CEG stagiaire, indice 600, pour compter du 
25 septembre 1970 ; 

Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGORIE A 
HI~ARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass~e et nom 
m~e professeur certifid de ler ~chelon, indice 780, pour 
compter du 3 novembre 1972. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 
HI~RARCHIE II 

M. Douma-Epouom (Emmanuel), titulaire du CAP de 
CEG, est int~gr~ et nomm~ professeur de CEG stagiaire, 
indice 600, pour compter du 25 septembre 1970 ; 

Titularis~ et nomm au Ier ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGORIE A 
HI~ARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass~ et nom 
m~ professeur de lyc~e stagiaire, indice 740, pour compter 
du 3 novembre 1972. 

CATEGOIE A 
HI~ARCIHIE II 

Titulaire du CAP de CEG, est int~gr~ et nomm profes 
seur de CEG stagiaire, indice 600, pour compter du 25 sep 
tembre 1970; ' 

Titularis~ et nomm~ au 1er 6chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. ' 

CATEGOIE A 
HARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass et nom 
m~ professeur certifi~ de Ir ~chelon, indice 780, pour comp 
ter du 3 novembre 1972. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 
HI~RARCHIE II 

M. Ounounou (Hilaire), titulaire du CAP de CEG, est 
int~gr~ et nomm6 professeur de CEG stagiaire, indice 600; 
pour compter du 25 septembre 1970; 

Titularis et nomm6 au 1er ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. " 

CATEGORIEA 
HI~ARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass~ et nom 
m~ professeur de lyce stagiaire, indice 740, pour compter 
du 3 novembre 1972. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 
HIERARCIHIE II 

Titulaire du CAP de CEG, est int~gr~ et nomm~ profes 
seur de CEG stagiaire, indice 600, pour compter du 25 sep 
tembre 1970 ; 

Titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGORIE A 
HI~RACIIE I 

Ayont suivi un stage en Angleterre, est reclass~ et nomm~ 
professeur certifi~ de r ~chelon, in dice 780, pour compter 
du 3 novembre 1972. 

Ancienne situation : 

CATEGOIE A 
HI~CARCIHIE II 

M. Moyongo (Jean-C~lestin), titulaire du CAP de CEG 
est int~gr~ et nomm~ professeur de CEG stagiaire, indice 
600, pour compter du 25 septembre 1970; 

Titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGORIE A 
HI~RACHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass~ et nomm~ 
professeur de lyc~e stagiaire, indice 740, pour compter du 
3 novembre 1972. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 
HI~RARCIHIE II 

Titulaire du CAP de CEG, est int~gr~ et nomm~ profes 
seur de CEG stagiaire, indice 600, pour compter du 25 sep 
tembre 1970 ; 

Titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon, indice 660, pour 
compter du 25 septembre 1971. 

CATEGOIE A 
HI~ARCHIE I 

Ayant suivi un stage en Angleterre, est reclass~ et nomm~ 
professeur certifi~ de Ir ~chelon, indice 780, pour compter 
du 3 novembre 1972. 
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Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et de la solde ~ compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 6 mars 1974. 
Henri LOPE. 

Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 
Le ministre de lenseignement primaire 

et secondaire, 
A. BATINA. 

Le minislre des finances, 
S. OKAB~. 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 
00o 

D~CRET N9 74-110/MJT-DGT-DCGPCE.-7-13 du 13 mars 1974, 
portant int~gration et nomination de M. Mamba (Barth~ 
lem) dans les cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I de 
P'enseignement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution du 24 juin 1973 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu Parr&t~ n9 2087 /rP. du 2l juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-196 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 

~chelonnements indiciaires des fonctionaires; 
Vu le d~cret no 62-197 /r. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 51-62 
du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 64-165 /P-BE. du 22 mai 1964, fixant 
statut commun des cadres de lenseignement; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, (notamment 
en son article 1er, paragraphe2); 

Vu le d~cret no 67-304 /MT-DGT-DGAPE. du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l'en 
seignement secondaire abrogeant et rempla~ant les di spo 
sitions des articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 du 
22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de I'ensei 
gnement; 

Vu le d~cret no 73-283 du 26 aot 1973, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement, minis 
tre du plan; 

Vu le d~cret. no 73-293 du 30 aot. 1973, portant compo 
sition des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 0029 /DAAF. du 8 janvier 1974 du ministre 
de I'enseignement primaire et secondaire, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par lint~ress, 

DC~TE : 
Art. Ier. En application des dispositions du d~cret 

no 67-304 /MT-DGT-DGAPE. du 30 .septembre 1967 susvis~, 
M. Mamba (Barth~lemy), titulaire de la licence d'histoire 
d~livr~e parge centre d'enseignement sup~rieur de Brazza 
ville, est int~gr dans les cadres de la cat~gorie A. hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement) et nomm~ pro 
fesseur de lyc~e stagiaire, indice 740. 

Art. 2. -. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 13 mars 1974. 
H. LOPES. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le minislre de l'enseignement 
professionnel, technique et sup~rieur, 

charg~ de la recherche scientifique, 
J.P. THYSTE-TCHICAYA. 

Le ministre des finances, 
S. OKAB~. 

Le garde des sceauu, ministre de la justice 
et du travail, 

A. DENGUET. 

00o 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Int~gration. - Promotion. - Reclassement. - Retrait 
d'arr~t~ d'avancement. - Affectalion. - Mise en 
disponibilit~. - Radiation. - Cong~s de retraite. 

Par arr~t~ n 963 du 4 mars 1974, en application 
des dispositions du d~cret no 73-22 du 16 janvier 1973, 
Me Imbemb~ (Alphonsine), titulaire du certificat de fin 
d'~tudes des techniciens auxiliaires de laboratoire d~livr~ 
par le Laboratoire National de Sant~ Publique (session 
d'octobre 1973), est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
et nomm~e technicienne auxiliaire de laboratoire stagiaire, 
indice 200. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~e. 

-- Par arr~t~ n 886 du 27 f~vrier 1974, M. Mazonga 
(Jean-Pierre), inspecteur du travail de 4e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers en service ~ la direction g~n~rale du travail ~ 
Brazzaville est promu ~ 3 ans au titre de l'ann~e 1971 au 
5° ~chelon pour compter du 28 juin 1972 ; ACC et SMC : 
n6ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du 
point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ no 943 du 4 mars 1974, MM. Mavoungou 
(Benoit) et Mouellet (Pierre), commis principaux de greffes 
et parquets de 4 ~chelon des cadres de la cat~gorie D 
hi~rarchie I du service judiciaire tous deux en service au 
tribunal de grande instance de Pointe-Noire sont promus 
au titre de Pan~e 1973 an 5° ~chelon pour compter du 
5 mai 1974 ; ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de Panciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par arr&t~ n 808 du 21 f~vrier 1974, en application 
des dispositions de l'article I du d~cret n 60-128 /FP-PC. 
du 23 avril 1960, M. Mioko (Augustin), chauffeur de 7e ~che 
Ion, indice 170 des cadres des personnels de service (hi~rar 
chie B) en service au secr~tariat g~n~ral ~ l'aviation civile ~ Brazzaville, titulaire du permis de conduire les v~hicules 
de tourisme et les poids lourds et qui a effectu~ un stage de 
m~canicien est reclass~ ~ la hi~rarchie A et nomm~ chauf 
feur-m~canicien de 2e ~chelon, indice 180 ; ACC et SMC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de Panciennet~ ~ compter de la date de sa 
signature. 
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CATEGORIE A 
Hr~RACIHIE II 

Services socia (enseignemenl) 
ecl~ss~ et nomm professeur technique adjoint de lyc~e 

technique stagiaire, indice 600 pour compter du 20 septem 
bre 197l date de la rentr~e scol~ire 1971-1972. ·' 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint de C.E.T. 
stagiaire, indice 470 pour compter du 1l janvier 1972 date 
de prise de service. 

Nouvelle situation : 
CONVENTION COLLECTIVE 

. du Ier septembre 1960 
Engag6 en qualit~ de technicien contractuel cat~gorie D, 

~chelle 9, 4 ~chelon, indice 460 pour compter du 16 d~cem 
bre 1967 ; 

Avance~ au 5e ~chelon, indice 490 pour compter du 
27 juillet 1971. 

CONVENTION COLLECTIVE -- du 1 sept@re 196o 
M. N'Ganongo (Albert), engag~ en qualit~ d'agent techni 

que contractuel cat~gorie D,T6shale..9, _2 ~chelon, indice 
400pourcompterd!J22_Jmllet1967:: �-�� � 

CATEGORRIE B 
!1.IERARCil[E I . . \.� 

Services sociaua (enseignement) 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint de C.p 

stagiaire, indice 470 pour compter du 20 septembre 197l 
date de la rentr~e scolaire 1971-1972. 

Nouvelle situation : 
CONVENTION COLLECTIVE 

du Ier septembre 1960 

Engag en qualit~ d'agent technique contractuel cat~ 
gorie D, ~chelle 9, 2e ~chelon, indice 400 pour compter du 
22 juillet 1967. : 

CATEGORIE A 
HI~RARCHIE II 

Services sociaua (enseignement) 
Reclass~ et nomm~ professeur technique adjoint de lyc~e 

technique stagiaire, indice 600 pour compter du 20 septem 
bre 197I date de la rentr~e scolaire 1971-1972. $ 

CATEGORI A 
HI~ARCHIE II 

Services sociau (enseignement) 
Reclass~ et nomm~ professeur technique adjoint de Iyc~e 

technique stagiaire, indice 600 pour compter du ll janvier 
1972 date de prise de service. 

Ancienne silualion : 
CONVENTION COLLECTIVE 

du 1er seplembre 1960 
M. Gakaba (Jean), engag~ en qualit~ d'agent technique 

contractuel cat~gorie D, ~chelle 9, 1er 6chelon, indice 370 
pour compter du 8 aot 1967. 

CATEGORIE B 
· · HIRACHIE I 

Services sociaua (enseigrement) 
Int~gr~ et nomm~ professenr technique adjoint de.C.E.T. 

stagiaire, indice 470 pour compter du .20 septembre 1971 
date de la rentr~e scolaire. I971-1972. 

Nouvelle situation : 
CONVENTION COLLECTIVE 

du 1 er septembre 1960 

Engag~ en qualit~ d'agent technique contractuel cat~ 
gorie D, ~chelle 9, ler ~chelon, indice 370 pour compter du 
8 aot 1967. 

· 
,· 

Ancienne situation 

Par arr~t~ n 851 du 25 f6vrier 1974, en application 
des dispositions du d~cret no 72-404 du 13 d~cembre 1972, 
M. N'Ganga (F~lix), infirmier diplomd d'Etat de 3e ~che 
lon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant publique) en service ~ Pointe 
Noire titulaire du certificat de l'~cole nationale de la sant~ 
publique de Rennes (France) est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ technicien sanitaire de 1er 6chelon, 
indice 660 ; ACG : n~ant. • 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Pan 
ciennet~ pour compter du 13 juillet 197l date d'obtention 
du diplome et de la solde pour compter du 1l janvier 1972, 
date effective de reprise de service ~ l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ no 852 du 25 f~vrier 1974, MIle Aissi (Dieu 
donn~e), sage-femme dipl~me d'Etat de 3e ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) titulaire du dipl~me d'enseigne 
ment sup~rieur en soins infirmiers (C.E.S.S.I.) ~ Dakar est 
reclass~e ~ la catgorie A, hi~rarchie II et nomm~e sage 
femme principale de Ir ~chelon, indice 660 ; ACC ; n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet taut point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective 
de reprise de service ~ l'expiration de son stage. 

-- Par arr~t~ no 853 du 25 f~vrier I974. les agents techni 
ques des cadres de la cat~gorie G, hi~rarchie I de la sant 
ci-apr~s d~signs, admis au concours professionnel de pr~ 
s~lection, ouvert par arr~t~ n 3542 /MT.-DGT.-DGAPE. du 
22 aot 1970 et qui ont satisfait au stage de recyclage, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~s au grade d'infirmier dipl~m~ 
d'Etat de : 

2e ~chelon, indice 580 ; ACC : n~ant : 
M. Loemba (Laurent). 

1er 6chelon, indice 530 ; ACC: n~ant : 
Mme Bounsana n~e Massamba (Colette) ; 
MM. Kimbouala (Andr~) ; . 

Mon~k~n~ (Albert); 
Moukogoh (Raphael) ; 
Bikoua (Albert) ; 
Ikoho (apha~l) ; 
N'Tadi (Jean); 
Mafoukila (Gaspard) ; 
Boumandouki (Gilbert) ; 
Koumous (Jean-Nicolas); 
Miankouikila (Robert); 
Angi (Pierre) ; 
Bakissy (Jean-Baptiste); 
Singha (Simon); 

- N'K~la (Ange); . ·.· 
-Bakoula-(Pierre-C~lestin). •. . . 

Le pr~sent arr~t~ prendra errot tanl u point de vue do 
Janciennet~ que de la solde pour compter du 28 juin 1973, 
date effective de fin de stage de recyclage des int~ress~s.. 

-Par arr~t~ no 863 du 25 f6vrier 1974, en application 
du d~cret no 71-98 du 9 avril 1971, les professeurs techni 
ques adjoints de C.E.T. stagiaires des cadres de' l cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) dont 
les noms suivenl titulaires du dipl~me de professeur techni 
que adjoint de C.E.T. sont reclassds ~ titre exceptionnel ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (ensei 
gnement) et· nomms professeurs techniques adjoints de 
Jyc~e technique stagiaire, indice 600. . 

La carri~re administrative des int~ress~s est reconstitu~e 
comme suit ; ACG : n~ant. 

Ancienne sitaliqn : 
CONVENTION COLLECTIVE 

du 1 er septembre 1960 
M. Balossa Pierre), engag~ en qualit~ de technicien con 

tractuel cat~gorie D, ~chelle 9, 4° ~chelon, indice 460 pour 
compter du 16 d~cembre 1967 ; 

Avanc~ au 5° ~chelon, indice 490 pour compter du 
7juillet 1971. 

CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I 

Services sociauu (enseignemenl) 
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Mme Fila n~e Balonga (Marie-Th~r~se); 
MM. Kibi (Michel); 

Kembo (Michel) ; 
Koumba (Antoine); 
Lenguis (Philippe) ; 
Mabanza-Massengo (J6r~me); 

Mmes Mahoukou n~e Malonda (Ang~le) ; 
Maliki n6e Gampfini (Jeanne); 
Mambou~ni n~e Moussanga (Jacqueline); 

MM. M'Boukou (Prosper) ; 
M'Boungou (Albert); 
Milongo (Maurice) ; 
Missi~ (Bernard); 
Mizoy (Joachim); 
N'Dinga (Alphonse) ; 

Mmes N'Kolo n6e Matongo (P~lagie); 
N'Tounta n~e N'Zomambou (Yvonne) 

MM. N'Kounkou (Jean-Pierre); 
CONVENTION COLLECTIVE Paka (Alexandre); 

1 t b 1960 Samba (Jean); du Ler septembre Sita (Alphonse); 
Engag~ en qualit~ d'agent technique contractuel cat~- Gouloubi (Maurice) ; 

gorie D, ~chelle 9, 2e ~chelon, indice 400 pour compter du Mmes Sita n~e Falmata (Marie-Rose); 
2 septembre 1967. Tondo ne Louvou~zo (Christine) ; 

Y~lessa n~e Lout~lama (Charlotte) ; 
CATEGORIE A Niangui n~e Dimi (Gabrielle) ; 
HI~RARCIHIE II 3 Bimbou n~e Mountou (Albertine) ; 

Services sociaur (enseignement) Mayiza n~e Moukento (Isabelle) ; 
Makaya n~e Mathos-Lemb~ (Marie) ; 

Reclass~ et nomm professeur technique adjoint de lyc~e Tchicaya n~e Balou (Madeleine) ; 
technique stagiaire, indice 600 pour compter du 20 septem- MM. Kuiayou (Alexandre); bre 1971 date de la rentr~e scol~ire 1971-1972. N'Dala (Jean) ; 

Bouilama (Gabriel); Ancienne situation: Mambou (G~rard) ; 
. M. Ekou (Abraham), engag~ ~ l'essai en qualit~ dagent Manangou (Ignace); 
majeur du C.F.C.O., ~chelle 6, Ier ~chelon, groupe VII pour Ouakondo (Etienne); 

Bimi (Pierre) ; compter du Ir novembre 1967; Packa (Jean-Claude) ; Reclass~ ouvrier principal de Ire classe, ~chelle 6, Ier ~che- Massoumou (Joseph) ; lon, pour compter du Ier novembre 1968. Samba (Germain); 
CATEGOIE B Batchys (Bernard); 

HI~RARCHIE I Mmes Kaya n~e Mizere-Goma (Germaine) ; 
Sikou n6e Diafouka (Philom~ne); Services sociaur (enseignement) MM. Mabiala (Jean) ; 

• st « fe to·hr· d;··t de C.E. Mou~l (Pierre) ; Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint le ;±.T. Moungalla (Joseph) ; stagiaire, indice 470 pour compter du 20 septembre 1971 M'Bia (Joseph) , · date de la rentr~e scolaire 1971-1972. 
Koutika (Richard); 

Nouvelle situation : Massou6ma (Laurent); 
ts t · d C. Tchicaya (Th6odore); Engag~ ~ l'essai en qualit~ _d'agent majeur·du ;.F.C.O,. Me Batchi (Suzanne) ; ~chelle 6, Ier ~chelon, groupe VII, pour compter du Ier no- Mmes Bambi n~e Kongo (Antoinette) ; 

vembre 1967; Bakabikissa n~e Waoua (Genevieve) ; eclass~ ouvrier principal de Ire classe, ~chelle 6, Ier ~che- Bouiti n~e Bouanga (Elisabeth) ; lon, pour compter du Ier novembre 1968. Douara n~e L~mina (Simone) %_.... • -- 
CATEGORIE A MM. D_zongbe (EmlT\llJ!11el) ;-:.:--- · - 

.- ~ya-Go~idmo (Michl) ; 
HtRAIEIIj_....r:] Kirbemb~ (Auguste) ; 

Services socit (ens~i@nement) Mme Kouala n~e N'Simbi (Madeleine) ; 
Reclass-e ·· et n ··omi:n,4..: __ ,....,:,,re,;'�fi:ir'technique adJ'oint de lycee Kouessabio nee Mackoundou (L~ontine); 

• r> MM. Loukana (Alphonse); teohp[@e_stagiair, indice 600 _pour compter du 20 septem- Maba-Likibi (Daniel) ; bre 197l date de la rentr~e scol~ire 1971-1972. Mak6l6 (Antoine); Le pr~sent arret~ prendra eftet du point eve'~ 1an Malonga (Albert); 
ciennet pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de Mmes Massoloka nde B'Voukoulou (Anne) ; 
la_sode ~ compter de la date de sa signiture. M'Boukou n~e M'Fouilou (Antoinette) ; 3 Moungalla (Albertine); 
_Par arr~t6 no 942 du 4 mars 1974, les fonctionnaires Mikanoukounou n~e Banzouzi (Jeanne); 

des cadres de la cat~gorie C des services sociaux (enseigne- MM. Mitsingou (Michel) ; 
ment technique) dont les noms suivent sont reclass6s ~ M'Vinzou (Charles) ; 
titre exceptionnel dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar- N'Kamba (Raphe~l) ; 
chie I et nomm~s professeurs techniques-adjoints de C.E.T. Mmes N'Kot~ n~e Moussantsi (Antoinette) ; 
comme suit ; ACC : n6ant; Bina n~e Boukoutakana (Josphine); 

Samba n~e Kiamanga (Alexandrine) ; 
Me Zouleni (Alphonsine) ; 
MM. N'TSoukou (Th~odore); 

P6dro (Jean) ; 
Taty-D~kanga(Thomas); 
Tsaty (Bernard); .. 
N'Goma (Etienne); 
Tchiamas (Joseph); 
Gomat (Nazaire) ; 
M'Foumbi (Eriest); 

Mmes Bertrand n~e Massanga (Albertine) ; 
M'Pemba n~e Soungou (Marie) ; 

Stagiaires, indice 470. 
Mes Bassonga (Claire) ; 

Bindikou (V~ronique). 
Au Ier 6chelon, indice 530: 

MM. Atsoutsou ; Alphonse) 
Balou-Zanou (Jean) ; 
Bouanga (Rigobert) ; 
Diabakanga (Marcel); 
Douflou (Michel) ; 

Mme Bafoua n6e N'kouakoua (Pierrette) ; 

Ancienne silualion : 
CONVENTION COLLECTIVE 

du 1er septembre 1960 
M. Olonlo (Jean-Baptiste), engag6 en qualit~ d'agent 

technique contractuel cat~gorie D, ~chelle 9, 2e ~chelon, 
indice 400 pour compter du 2 septembre 1967. 

CATEGORRIE B 
HI~RARCHIE I 

Services sociau (enseignement) 
Int~gr et nomm6 professeur technique adjoint de C.E.T. 

stagiaire, indice 470 pour compter du 20 septembre 197l 
date de la rentr~e scolaire 1971-1972. 

Nouvelle silualion : 
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Mmes Pembellot n6e Makaya (Jeanne); 
N'Ganga n~e Bimpoudi (Lonie); 

MM. Loutina (Abel) ; 
Bil~ko (Louis); 
Mal~la (Joachim); 
Makengo (Ferdinand) ; 
N'Zounza (Honor) ; 
Makosso (Georges); 
Mi6r6 (Marcellin) ; 
Okouraba (Jean-Louis) ; 

Mmes Ayina n~e Piolat (Antoinette) ; 
Boungou n~e Kilonda (Marie); 
Makany n~e Singoumounou (Julienne) ; 
Portella n~e N'Sounda (Jacqueline) ; 

MM. Kollo (Edouard) ; 
Zola (Gustave); 
Lanzi (Jean) ; 
Koubemba (Fran~ois); 
Londet (Victor) ; 
Foukou (Barth6lemy); 
Ganga (Andr~) ; 
M'Fouilou (Bernard) ; 

Mmes Doth n~e Samba-Midoko (Louise) ;' 
Tchitembo ne Sow-Djenaba (Marie); 

MM. Mayingani (Bonnard) ; . 
Loukanou (Daniel) ; 
Makita (Antoine) ; 
Ekol6 (Jean); 
Bitsoumanou (Jean-de-Dieu); 
Manima (Aim~); 
Malonga (Noel); 
Djockou (Gaston); 

Me Coucka (Gabrielle). 
Au 2e ~chelon, indice 580:, 

MM. Mampouya (Alphonse); 
Goma (Alexandre); 
P~bou (Germain). 

' Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de anciennet~ ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

-Par arr~t~ no 753 du 19 ~vrier 1974, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions des arr~t~s n 3464 et 3465 /MT 
DGT.-DGAPE. du 3 juillet 1973, portant inscription aux 
tableaux d'avancement au titre des ann~es 1971 et 1973, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A, hi~rarchie II 
et B, hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
en ce qui concerne M. Mazonga (Jean-Pierre). 

M. Mazonga (Jean-Pierre), inspecteur du travail de 
4e ~chelon des cadres de la pat~gore A, hi6rarchie II des 
services administratifs et financiers'en service ~ la direc 
tion g~n~rale du travail ~ Brazzvill~ est inscrit-au tableau 
d'avancement au titre de 1ann~e 1971 pour le 5° ~chelon ~ 3 ans. 

Par arr~t no 1025 du 6 mars 1974, M. Goma (David), 
administrateur de 4e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers pr~c~ 
demment en service d~tach~ aupr~s de P'Office Africain et 
Malgache de la Propri6t~ Industrielle ~ Yaound~ (~pu 
blique Unie du Cameroun) est affect~ ~ I'Assembl~e Nati0 
nale Populaire ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ y exercera les fonctions de directeur du cabi 
net du Pr~sident. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 7 aot 
1973 date d'expiration du d~tachement de Pint~ress~. 

-Par arr&t6 n 1029 du 6 mars 1974, M. M'Boungou 
(Aloise), technicien de la navigation a~rienne de Ier ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rorchie II des services 
techniques (a~ronautique) en service ~ Brazzaville, est 
plac~ sur sa demande, en position de disponibilit~ pour une 
dur~e de l an du 1er janvier au 3ld~cembre 1972 pour 
convenances personnelles (rgularisatin). 

A lissue de sa disponibilit~, M. MBoungou (Aloise) est 
autoris~ pour compter du Ier janvie 1973 ~ reprendre le 
service. 

Par arr~t~ n 841 du 25 f6vrier 1974, Mme Mo~-Poaty 
n~e Manko (Cl6mentine), monitrice sociale de Ier 6chelon, 
indice 370 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services sociaux (service social) en service d~tach~ aupr~s 
de l'Agence Transcongolaise des Communications (A.T.C.) 
est radi~e du contr~le des effectifs de la fonction publique 
congolaise en vue de son int~gration dans le statut du per 
sonnel permanent de l'A.T.C. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du Ier jan 
vier 1974. 

- Par arr~t~ n 962 du 4 mars 1974, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 15 mars 1974 ~ M. Kol6la (Marcel), chauffeur de 8° 
~chelon, en service au parquet g~n~ral ~ Brazzaville. 

A compter du 1er octobre 1974, premier jour du mois 
suivant l'expiration du cong~ sp~cial (15 septembre 1974) 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /FP-Pc. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport des bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es au compte du budget 
de la ~publique Populaire du Congo. 

Par arr~t~ n 1027 du 6 mars 1974, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois pour en jouir dans son 
pays d'origine est accord~ ~ compter du l5 avril 1974 ~ 
M. Sabout (Pierre), commis de 4° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~communications 
en service ~ Dolisie. 

A compter du Ier novembre 1974, premier jour du mois 
suivant l'expiration du cong~ sp~cial (15 octobre 1974) 
Pint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n 60-229 /rP-Pc. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de. passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e et routibre lui seront d~livr~es au compte 
du budget de POfice national des postes et t~l~communi 
cations. 

RECTIFICATIF NO 861 /MT-DGT-DCGPCE-3-4-3 du 25 f~vrier 
I974, ~ Tarr~l~ no 6027 /MJT-DGT-DCGPCE. du I5 novembre 
1973 accordant un cong~ sp~cial d'eapectative de retraite 
de 6 mois ~ M. Boanga (Paul), administrateur de 6° 
~chelon des services administratifs et financiers et admet 
tant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de: 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois pour 

-en-jouir ~ Diosso district. de Loandjili (r~gion du Kouilou) est 
accord~ ~ compter d·3=d~cembre 1973 ~ M. Bouanga 
(Paul), administrateur de 6 ~chelon, indice 1250 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des:services administratifs et 
financiers en service aux services ·'exteri�i'ii':�"':-com-.� rce ~ Pointe-Noire. .., , . . 
A-cpmpter du Ir juillet 1974 premier jour du mois sui 

vat lexjiratjony 'du cong~ sp~cial (3 juin 1974) 1it~ress~ 
est conformement aux dispositions des articles 3 et� du 
d~cret no 60-29/FP-Pc. du 4 f~vrier 1960, admis ~ re 
valoir ses droits ~ la retraite. � 

Lire: 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois pour 

en jouir ~ Diosso, district de Loandjili (r~gion du Kouilou) 
est accord~ ~ compter du 3 janvier 1974 ~ M. Bouanga 
(Paul), administrateur de 6 ~chelon, indice 1250 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers en service aux services ext~rieurs de commerce ~ Pointe-Noire. 

A compter du 1er aot 1974 premier jour du mois suivant 
P'expiration du cong~ sp~cial (3 juillet 1974) Pint~ress~ est, 
conform~ment aux dispisitions des articles 4 et 5 du d~cret 
n0 60-29 /FP-PC. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

(Le reste sans changement). 

Au 4° ~chelon, indice 700 : 
M. Kamiouako (L~vy). 
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSION 
NEL, TECHNIQUE ET SUPERIUER, CHARGE DE 

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Admission. 

- Par arr~t~ n 536 du 6 f~vrier 1974, est d~finitivement 
admis aux ~preuves pratiques et orales·du certificat ~l~ 
mentaire daptitude p~dagogique au titre de Tann~e 1972, 
M. Dz0um-Bouandzobo (Norbert), instituteur-adjoint _sta 
giaire en service dans la circonscription scolaire de la L~fini. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 8 novem 
bre 1973 date de 1examen. 

-------<J0'o------- 

MINISTERE 
DES EAUX ET FORETS 

D~cEi N° 74-102 du 6 mars 1974, remeltant M. Bandzozi 
(Georges) ~ la disposition du minist~re du travail (r~gula 
risation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL-DES MINISTRES, 

Vu la constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t6 n 2087 /rP. du 21 juin 1958, fxant r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres et les Lextes modi 
ficatifs subs~quents; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret no.60-9 du 4 f~vrier 1960, portant insti 
tution d'une caisse de retraite ; .. .z''.: 

yu lordonnance no 21-71d4Tptembr¢ 1971, portant er&~ton de omice Congol@is de EOkum~ (0.c.0.)'; 
vu ie d&crpt_an15z 24 novombre 1971, portant 

organisation de I'Ofice Congolais de 'Ok0um6 (0.C.0.) ; va led6crt n° 72-66 du 19 f6vrier 197?2, ppr[ant nomi 
nation d~ M. Bandzouzi_(Georges), administrtg~f'ds Ser 
vices administratifs et finniciers en qualit~ de directer du 
bureau congolais des bois ~ Bale (Suisse) ; 
Nu la note de service n? 1445 /MAEr.-nc. 16-2 du 26 aot 

1972, nommant provisoirement M. Bmndzouzi (Georges) en 
qualit~ de chef dagence de POmice Congolais de 1Ok0um~ ~ Pointe-Noire ; 

. Vu la note de service n 1481 /MEF.-B-01-01 du 2 novom 
bre 1973, mettant lint~ress~ ~ la disposition du minist~re 
du travail; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CR~TE : 

.> Art. 1er. -M. Bndzouzi(Georges), administrteur des 
s~rvices 'hdministr atifs' et in·nciers·de e ~chclon, pr~c~ 
demirient chef'd'agence de PO[ice C~ngolis de' 'Ooum~ 
(0.C.0.) ~ Pointe-Noire est remis ~ la disposition du minis 
t~re du travail. • ·, • 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
du 1er novembre 1973, sera publi au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 mars 1974. 

H. LOPES. 
Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Pr~sident du conseil des ministres : 
Le ministre des eau et for~ls, 
Capitaine F. Xavier KATALI. 

Le ministre des finances, 
S. OKA. 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 

00o 

ACTE EN ABREGE 
\ 

PERSONNEL 

Promotion 

Par arr~t~ n 864 du 25 f~vrier 1974, M. Koubemba 
(Louis), pr~pos~ forestier de 4° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques (eaux et 
for~ts) en service ~ la direction des eaux et forts et des 
resources naturelles'~ Brazzaville, est promu ~ 3 2ns au 
5° ~chelon au Litre de Pavpncement 1972 pour compter du 
7 novembre 1973 tart au point de vue de la solde que de 
'ancienniet~ ; ACC et SMC : n~ant. 

nu 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE ET SECONDAIRE 

Actes en abr~g~ L.. -- 
PERSONNEL 

Avancumenit. - Promotion. 

Par arr~t~ no 756 du 19f~vrier 1974, M. Mayala 
(Aaron) ~conome de 5e ~chelon, indice local 760 des cadres 
de Ia cat~gorie B, hi~rarchie I d~s services sociaux (ensei 
gnement) en service ~ Brazzaville est inscrit sur liste dapti 
tude et promu ~ titre exceptionnel au grade de sous-inten 
dant de 3 ~chelon, indice local 810 (cat~gorie A, hi~rar 
chie II) ; ACC et RSMC : n~ant (avancement au Litre de 
P'ann~e 1973). 

Le pr~sent arr&t~ pendra effet du point de vue de Pan 
ciennet~ pour compte? du Ier janvier. 1973 et de la solde ~ compter de la date d signature. 

-Par arr&t~ n9'80 du 20 f~vrier 1974, les instituteurs 
adjoints des cad'es dela _~at~gorie C, hi~rzr~hie I de l'ensei 
nement dont les nomssuivenit sont inscrits sur liste d'apti 
tude et proms ~ titre exceptionnel' au grade d'instituteur 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I ; ACC t MSG. 
n~ant (avancement a titre de lann~e 1973). 
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A 2e ~chelon, indice local 580: 
MM. Matoko (Edouard); 

L~kiby-Elila (Andr~). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter du Ier janvier 1973 et de la solde 
compter de la date de signature. 

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abr~g~ 

Promotion. 

RECTIFICATIF NO 573 /MsPAs. du 8 f~vrier 1974, ~ P'arr~l~ 
no 2031 /MSPAS. du 26 @vril 1973, porlant promotion au 
titre de P'anne~ 1971 des fonctionnaires des cadres de la 
cal~gorie D et des personnels de service des services sociau 
(Sant~ publiquue) de la R~publiqe Populaire du Congo. 

Au lieu de: 
CATEGORRIE D 
HI~RACHI I 

Infirmiers et infirmi~res brevet~s 
Au 4e ~chelon : 

Ml\L . 
Boungouanza (Pierre), pour compter du Ier janvier 

1972. 
Lire: 

·· CATEGOIE D 
HI~RARCHE I 

Infirmiers et infirmires brevet~s 
Au 4° ~chelon : 

MM. 
Boungouanza (Pierre), pour compter du 1er juillet 

1971. 
(Le reste sans changement). 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

D~CET No 74-100 du 6 mars 1974, portant inscription au 
tableau davancement de Vann~e 1972 des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A, hi~rarchie I des services admi 
nistralifs et financiers (imp~ts) de la R~publique Popu 
laire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, GHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution du 24 juin 1973 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, fxant le statut g~n~ 

ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo; ' 

Vu l'arr~t no 2087 /PP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionneires des cadres; 

Vu le d~cret no 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 6che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres; 

Vu le dcret no 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-426 /FP. du 29 d~cembre 1962, fixant 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
admmistratifs et financiers et P'ensemble des textes modi 
ficatifs subs~quents; 

Vu le d~cret no 65-170 /rP. du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu le d~dcret no 73-293 du 30 aot 1973, fixant la compo 
sition des membres du conseil des ministres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP-Pc. du 5 juillet 1962; 
Vu le d~cret no 71-247 _du,26 juillet 1971, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres de la catgorie A des ser 
vices administratifs et financiers en ce qui concerne les 
contributions directes et. l'enregistrement; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pari 
taire du 26 juin 1973, 

DC~TE : 

. Art. 1er, -- Est inscrit au tableau davancement de l'an 
n~e 1972, pour le 5° ~chelon ~ 2 ans du grade d'inspecteur 
des_ imp~ts des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers, M. Binouani (Fid~le), 
inspecteur des imp~ts de 4e ~chelon en service ~ P'ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Bonn. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Brazzaville, le 6 mars 1974. 

Henri LOPES. 

Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 

Le minitre des finances, 
S. OKAB~. 

. ---- ()>< ·?,._ . _ 

D~CRET NO 74-101 d'6' mars 1974, portant promotion de 
M. Binouani (Fid~le), inspecteur du cadre de la cal~go 
rie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
des imp~ts. 

-,------ 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
· MINISTRE DU PLAN, 

Vu la constitution du 24 juin 1973 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 fvrier 1962, fixant le statut g~n~ 

rl des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

vu Parr~t~ n 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret i 62-130 /MF. du 9-mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret no 62-196 du 5 juillet 1962, fixant. les ~che 
loninements indiciaires des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-197 du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret no 62-426 /FP. du 29 d~cembre 1962, fixant 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers et l'ensemble des textes modi 
ficatifs subs~quents; 

Vu le d~cret n 65-170 /FP. du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu le d~cret n? 73-293 du 30 aot 193, fixant la compo 
sition des membres du conseil des ministres de la Rpubli 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-198 /FP-Pc. du 5 juillet 1962; 
Vu le d~cret no 73-283 du 26 aot 1973, portant nomi 

nation du Premier ministre; 
Vu le d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, modifant le 

tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des ser 
vices administratifs et financiers, en ce qui concerne les 
contributions directes et I'enregistrement; 

Vu le d~cret no 74-100 /MFB.-DI. du 6 mars 1974, portant 
inscription au tableau d'avancement de lann~e 1972 des 
fonctionnaires des .cadres des cat~gories A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (imp~ts) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, 

D~CRTE : 
Art. Ier. -Est promu au titre de l'ann~e 1972 au 5 ~che 

lon du grade d'inspecteur des imp~ts des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
pour compter du 1er mai 1972 M. Binouani (Fid~le), inspec 
teur de 4e ~chelon des imp~ts, en service ~ lambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Bonn ; ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e et du point de vue de la solde ~ compter de la date 
de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. · 

Brazzaville, le 6 mars 1974. 

Henri LOPES. 

Par le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 

Le garde des sceau, ministre 
de la justice et du travail, 

A. DENGUET. 

Le ministre des finances, 
S. OKAB~. 

ACTE EN ABREGE 

DIVES 

Par arr~t~ no 929 du Ier mars 1974, les soci~t~s ou 
agences d'assurances qui op~raient en R~publique Popu 
laire du Congo doivent nommer dans un d~lai de l5 jours, 
un reprsentant nanti de tous es pouvoirs pour assurer la 
liquidation totale de la socit ou agence. II repr~sentera 
seul la socit~ ou lagence devant les autorit~s congolaises. 

L'acte nommant le repr~sentant et confiant les pouvoirs 
pour la liquidation totale devra ~tre communiqu~ au minis 
t~re des finances aussit~t sa parution. 

Plusieurs agences ou soci~ts peuvent confer a une seule 
et m~me personne, le soin de liquider totalement leurs 
agences ou soci6t~s en R~publique Populaire du Congo. 

Le ou les liquidateurs devront, pour le paiement de tout 
sinistre d~passant 1 000 000 francs CFA, saisir I'A..CG. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er mars 
1974. 

MINISTERE DE L'INTERIEUR, 
CHARGE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Inscription au tableau d'auancement. 

- Par arr~t6 n 1191 du 13 mars 1974, M. Matassa 
(Boniface), agent manipulant de 6e ~chelon, indice 210 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications de l R~publique Populaire du Congo en 
service ~ Brazzaville est inscrit sur liste daptitude et promu ~ titre exceptionnel au grade de commis principal de 1er 
~chelon, indice 230 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des postes et t~l~communications de la R~publique 
Populaire du Congo ; ACG et SMC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du Ier janvier 1971 et du point de 
vue de la solde a compter de la date de sa signature. 

MINISTERE 
DE L'URBANISME, DE L'HABITAT 

ET DU TOURISME 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Inscription au tableau d'avancement. - Promotion. 

- Par arr~t~ n 899 du 28 f~vrier 1974, son inscrits au 
d'avancement au titre de I'ann~e 1973 les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A et B des services techniques 
(service topographique et du cadastre) de la R~publique 
Populaire du Congo. 

CATEGORIE A 
HI~RARCHIE II 

Inspecteur du cadastre 

Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Mouala (Germain). 

CATEGOIE B 
HI~RARCHIE I 

Technicien g~om~lre 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans : 

M. Mal~la (Joseph). 
HI~RACIHIE II 

G~om~tre principal 
Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans : 

M. Diafouka (Gabriel). 
Pour le 5 ~chelon ~ 2 ans : 

M. Bissangou (S~bastien). 
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-Par arr~t n 900 du 28 f~vrier 1974, les fonction 
naires des cadres des cat~gories A et B des services techni 
ques (service topographique et du cadastre) dont les noms 
suivent sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de Ian 
n~e 1973 ; ACC et SMG : n~ant. 

CATEGOIE A 
HI~RACHIE II 

Inspecteur du cadaslre 

Pour le 3e ~chelon : 
M. Mouala (Germain), pour compter du 3 janvier 1973. 

CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I 

Technicien g~om~tre 
Pour le 4° ~chelon : 

M. Mal~la (Joseph), pour compter du 29 mai 1973 

HI~ARCHIE II 
G~om~tre principal 

Pour le 4e ~chelon : 
M. Diafouka (Gabriel), pour compter du 29 septembre 

1973. 
Pour le 5° ~chelon : 

M. Bissangou (S~bastien), pour compter du 16 octobre 
1973. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lan 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de 
point de vue de la solde ~ compter de la date de signature. 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rurales en cours de 
demande ou d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenus ~ la disposition du pu 
blic dans les bureau des services int~ress~s d 
Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives (r~gions et 
districts). 

SERVICE FORESTIER 

PEMIS TEMPORAIRE D'EXPLOITATION 

Par arr~t~ no 820 du 21 f~vrier 1974, sous r~serve des 
droits des tiers, il est accord6 ~ M. Guillamot (Robert), 
titulaire d'un droit de d~pt acquis aux adjudications du 
11 aot 1970, un permis temporaire d'exploitation de 
2500 hectares sous le n 612 /Pc. pour une dur~e de 7 ans ~ compter du 31 d~cembre 1973. 

Ce permis, situ~ dans la r~gion du Kouilou, se compose 
de 2 lots dont le premier se d~finit comme suit : 

Lot no 1 : Situ~ dans le district de M'Vouti : 
Rectangle ABCD de 5 000 metres sur 1 000 m~tres soit 

500 hectares ; 
Le point d'origine O est une borne situ~e au croisement 

des routes M'Vouti-Dimonika ; 
Le point A est ~ 9,400 km de O suivant un orientement 

g~ographique de 205° ; 
Le point B est ~ 5 kilom~tres de A suivant un oriente 

ment g~ographique de 101°; 
Le point G est ~ 1 kilometre de B suivant un orientement 

de 19i°; 
Le point D est ~ 5 kilom~tres de C suivant un oriente 

ment g~ographique de 280; 
Le rectangle se construit au Sud de AB. 

.00. 
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